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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 
La présente consultation concerne : 
Marche maîtrise d'oeuvre sur l’étude du désenfumage 

Lieux d’exécution: 
IUT GMP  
Campus du Saulcy 
57000 METZ 
et 
Bibliothèque Universitaire 
Campus des Aiguillettes 
Rue du jardin botanique 
54601 Villers les Nancy 
 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des 
articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 
Le marché à tranches sera conclu en application des articles R. 2113-4 à R. 2113-6 du Code de la 
commande publique 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

Les prestations sont divisées en 4 tranches : 
 

Tranche(s) Désignation Délai limite d ‘affermissement 

TF Tranche ferme d’études IUT GMP A la notification 

TO001 Tranche optionnelle 1 d’études BU FST 12 mois à compter de la notification 
du marché 

TO002 Tranche optionnelle 2 de travaux IUT 
GMP 

24 mois à compter de la notification 
du marché 

TO003 tranche optionnelle 3 de travaux BU 
FST 

24 mois à compter de la notification 
du marché 

  
 

1.5 - Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 
Code 

suppl. 1 
Code 

suppl. 2 
Code 

suppl. 3 

71300000-1 Services d'ingénierie    
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2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 

2.3 - Variantes 
Aucune variante n'est autorisée. 
 

2.4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de 
ces obligations de confidentialité et de sécurité. 

3 - Les intervenants 

3.1 - Contrôle technique 
Le contrôleur technique ainsi que ses missions seront précisés ultérieurement. 

3.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau III sera assurée par un 
coordonnateur désigné ultérieurement. 

4 - Conditions relatives au contrat 

4.1 - Modalités essentielles de financement et de paiement 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes 
de paiement équivalentes. 

5 - Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
 

- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cadre du mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour l'exécution 
du contrat 
- Le programme de l'opération et ses annexes 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à 
ce sujet. 
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Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 

6 - Présentation des candidatures et des offres 
Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

6.1 - Documents à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise: 

 Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner 

 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 

 Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels 
 
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et 
DC2 (déclaration du candidat), disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document 
Unique de Marché Européen (DUME) 
 
1. La « lettre de candidature-désignation du mandataire par ses cotraitants » dûment complétée, DC1 
ou document de forme libre comportant les mêmes informations dont notamment l’attestation sur l’honneur 
prévue à l’article R2143-3 du Code de la Commande Publique; 
  La déclaration du candidat dûment complétée, DC2 ou document de forme libre comportant les mêmes 
informations dont notamment : 
• La déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires du domaine d’activité 
faisant l’objet de l’accord-cadre, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction 
de la date de création de l’entreprise ou du début d’activité de l’opérateur économique, dans la mesure où 
les informations sur ces chiffres d’affaires sont disponibles. 
Elle comportera également : 
• Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel 
d’encadrement pendant les trois dernières années; 
• La présentation d’une liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années, 
indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
 
2. Une copie des pouvoirs donnant délégation de signature au signataire des documents ; 
 
3. Qualification professionnelle et preuves d’appartenance à un organisme professionnel 
 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique 
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Chacun des certificats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Les entreprises étrangères pourront quant 
à elles fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine. 
 
Pièces de l'offre : 
 
 
4. L’Acte d’Engagement et ses annexes, dûment complétés, datés et signés (électroniquement) par la 
personne habilitée et portant le cachet de la société ; 

5.  Le cadre de mémoire technique (annexe au RC) composé des éléments suivants (non exhaustifs) : 

I. Profil Général du candidat (mandataire, cotraitant, sous-traitant)  
1- Résultats des trois dernières années 
2- Historique de la société et savoir-faire 

3- Effectif global  
4- Organigramme dédié marché  

II. Contexte et objectifs du marché  
1- Contexte général 
2- Objectifs (Résultats attendus du marché)  

III. Déroulement de la prestation 
1- Méthodologie 
2- qualifications, compétence d’ingénierie,  
3- Organisation, logistique de réalisation 
4- Moyens matériels mis en œuvre pour l’exécution du marché 
5- Moyens humains mis à disposition du projet (interlocuteurs dédiés : chargé d’Etude chargé, chargé 
d’Affaire, ..) 

IV. Démarche qualité 
1- Planning 
2- Préconisations 

V. Nos références  
1- nos références/Témoignages clients 
 
VI. Documents divers  
1- CV des différents interlocuteurs mis à disposition du marché  

Ce mémoire technique constituera un document contractuel. 

Dans le cas où les candidats se présenteraient sous la forme d’un groupement, chaque membre du 
groupement fournira les pièces n°1,2 et 3 mentionnées ci-dessus. Les autres pièces seront remplies en un 
seul exemplaire par tous les membres du groupement. Toutefois, celui-ci précisera clairement notamment 
dans les annexes de l’AE la répartition financière par cotraitants  

Dans le cas où le candidat présenterait dès la candidature des sous-traitants, il devra produire une 
déclaration de sous-traitance (formulaire DC4 ou document de forme libre comportant les mêmes 
informations). Les sous- traitants devront justifier de leurs capacités professionnelles et financières et 
attester qu’ils ne tombent pas sous le coup d’une interdiction d’accéder aux marchés publics. 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 
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6.2 - Visites sur site 
Visite de site non obligatoire 
 
7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 

Préalable à l’envoi de plis dématérialisés 
 

IMPORTANT – RECOMMANDATION AU CANDIDAT : 
 
NECESSITE PREALABLE D’UN CERTIFICAT ELECTRONIQUE -  CONFIGURATION A L’AVANCE DU 
POSTE DE TRAVAIL DU CANDIDAT – PREPARATION AVEC LA CONSULTATION DE TEST 
 
En cas de réponse par voie électronique, la signature électronique de certains fichiers est requise par le 
présent document. 
Le candidat doit avoir acquis au préalable un certificat électronique permettant la signature électronique de 
ses fichiers selon les dispositions règlementaires. 
Obtenir ce certificat nécessite plusieurs jours, voire plusieurs semaines. Si le candidat ne dispose pas de 
certificat électronique valable pour la réponse à un marché dématérialisé, il est impératif qu’il en fasse la 
demande à l’avance. 
Il est également fortement recommandé au candidat de prendre ses dispositions de manière à ce que sa 
réponse électronique soit déposée dans les délais impartis. Un test de configuration de son poste de travail 
ainsi que des consultations de test sont mis à sa disposition à l’adresse https://www.marches-
publics.gouv.fr/ 
 

7.1 - Transmission électronique 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 

 

Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace 
l'offre précédente. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 
sa transmission ait commencée avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
DPI-ENSIC  
1 rue Grandville 
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54000 Nancy 
 
Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au 
format XAdES, CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents 
qu'il contient. 
 
Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande 
publique, la signature doit être une signature qualifiée, tel que défini par le règlement européen n° 910/2014 
du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS demeurent valables jusqu'à leur 
expiration. 
 
Les candidats signent individuellement les fichiers dont la signature est demandée grâce à leur 
certificat électronique, afin que chaque signature puisse être vérifiée indépendamment des autres. 
Une signature manuscrite scannée n’a pas d’autre valeur que celle d’une copie et ne peut pas 
remplacer la signature électronique. 
 
Un dossier ZIP signé n’est pas accepté comme équivalent à la signature de chaque document qui 
constitue le dossier zip. 
 
Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant 
aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI 
(https://www.ssi.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou étrangère. 
Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS. 
 
Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré par 
une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la vérification 
de la validité de la signature. 
 

La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

7.2 - Transmission sous support papier 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

8 - Examen des candidatures et des offres 

8.1 - Sélection des candidatures 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 
capacités professionnelles, techniques et financières. 



Page 9 sur 11 

 

 
RC MOE DF 
2020-DPIGP-509 PI 

 
Page 9 sur 11

8.2 - Attribution des marchés 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande 
de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre inacceptable 
ou inappropriée sera éliminée. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 30.0 % 

2-Valeur technique 70.0 % 

  

La notation du critère prix se fait sur la base du prix inscrit à l’acte d’engagement. Une note de 30 sera 
attribuée au moins disant.  

Pour juger de la valeur technique, le soumissionnaire fournira :  

L’annexe cadre du mémoire technique établie de façon spécifique et objective pour le présent marché de 
maîtrise d’oeuvre en respectant les indications ci-dessous et celles indiquées dans l’annexe cadre du 
mémoire technique: 

 Présenter les moyens humains affectés à l’exécution du marché avec la description de 
l’organisation particulière de l’équipe de projet concernant chaque phase de la mission ; les 
candidats doivent indiquer les noms, les titres d’étude et l’expérience professionnelle des membres 
du personnel chargé de l’exécution du marché ; la répartition des prestations et des responsabilités 
entre les différents cotraitants sera clairement décrite. Les CV du chef de projet et des intervenants 
seront annexés au présent mémoire ; 

 Présenter les moyens matériels et logiciels affectés à l’exécution du marché ; 

 Analyser les enjeux exprimés par le maître de l’ouvrage et justifier de la prise en compte de ceux-ci 
dans l’organisation et la méthodologie de l’offre 

 Indication des titres d’études, expérience professionnelle et compétences particulières du candidat, 
et notamment des responsables envisagés pour la prestation, 

 Indication de l’appartenance à un organisme professionnel et de l’engagement du candidat à 
respecter la charte de déontologie dudit organisme ; 

 Fournir une décomposition justificative du prix de la prestation en détaillant les coûts unitaires et 
temps affectés par tâche et par intervenant affecté aux différents domaines de compétence, ceci en 
correspondance avec l’organigramme de l’équipe de maîtrise d’œuvre (la décomposition du prix 
peut être évaluée sur la base de l’implantation type fournie).  

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son 
offre sera éliminée comme non cohérente. 

8.3 - Suite à donner à la consultation 
 
La présente consultation ne fera l'objet d'aucune négociation. 
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L'attribution du marché de maîtrise d'oeuvre est prononcée par le pouvoir adjudicateur. 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le 
délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 

Les candidats auxquels il est envisagé d’attribuer un ou plusieurs lots de l’accord-cadre transmettent au 
Pouvoir adjudicateur : 

-les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a 
satisfait à ses obligations fiscales au 31 décembre 2019 ; 

-s’il fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure étrangère équivalente, la 
copie du ou des jugements prononcés à cet effet prouvant qu’il est autorisé à poursuivre son activité au- 
delà de la durée de l’accord-cadre; 

-un extrait de l’inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) datant de moins de 3 mois ; 

-l’attestation de vigilance URSSAF datant de moins de 6 mois ; 

-le cas échéant, un document d’habilitation du mandataire signé par les autres membres du groupement, en 
cas de groupement, et précisant les conditions de cette habilitation (personne(s) autorisées à signer 
l’accord-cadre et toutes ses modifications ultérieures) ; 

-la liste nominative des salariés étrangers employés par le titulaire et soumis à l’autorisation de travail 
prévue à l’article L.5221-2 du Code du travail ; 

-une attestation de sa compagnie d’assurance, en cours de validité, portant mention de l’étendue des 
garanties avant tout commencement d’exécution des prestations ainsi que le nom de la personne chargée 
des éventuels sinistres. 

Si le candidat retenu ne peut produire ces documents, dans un délai de 10 jours calendaires à compter de 
la date de réception du courrier de demande, son offre est rejetée. Le pouvoir adjudicateur présente la 
même demande au candidat suivant dans le classement des offres. 

9 - Récompenses 
A l'issue de la consultation, il ne sera versé aucune prime aux candidats non retenus. 

10 - Renseignements complémentaires 

10.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse 
URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/ 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

Les documents de la consultation sont communiqués aux candidats dans les 6 jours qui suivent la réception 
de leur demande. 
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10.2 - Procédures de recours 
 
Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Nancy  
5 place de la Carrière 
CO N° 20038 
54036 NANCY 
 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative 
prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification 
ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être  
exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de 
médiateur est : 
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics 
1 Rue du Préfet Erignac 
54038 NANCY 
 


